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Texte de la question

Rendre obligatoire, dans la formation des futurs médecins généralistes, pédiatres, médecins scolaires, médecins
des urgences, l'étude du « Référentiel d'observation à l'usage des médecins pour un repérage précoce :
souffrances psychiques et troubles du développement chez l'enfant et l'adolescent » élaboré, en 2006, par la
Fédération française de psychiatrie, est une des propositions formulées par la Défenseure des enfants, Mme
Dominique Versini, à l'occasion de la publication du rapport thématique qu'elle vient de consacrer à
l'adolescence en souffrance. Devant l'importance et l'urgence de la tâche, M. Jean-Sébastien Vialatte demande
à Mme la ministre de la santé, de la jeunesse et des sports de bien vouloir lui indiquer les suites qu'elle entend
donner à cette recommandation.
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